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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

OBJET DE LA MISSION

La présente consultation a pour objet le suivi de mortalité permettant de vérifier que les 
-souris, présentes au niveau du parc éolien en exploitation,

ne sont pas affectées de manière significative par le fonctionnement des éoliennes.

de la prestation 
projet en termes de risques de conformément à la 
réglementation ICPE en vigueur.

, objet de la consultation, viendra en complément des données déjà disponibles 

RENSEIGNEMENTS

Les renseignements techniques peuvent être obtenus auprès des exploitants techniques :

OSTWIND International Arnaud COUTY
Tél. : 03 90 22 38 84

1 rue de Berne Fax : 03 90 20 09 48
67300 SCHILTIGHEIM couty@ostwind.fr
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EXÉCUTION DE LA MISSION

DEFINITION DE LA PRESTATION

Afin de renforcer la connaissance sur les incidences des éoliennes vis-à-vis de la biodiversité, 
un suivi aviaire et chiroptérologique sera réalisé sur le parc éolien la Grande Contrée (51) et 
ce sur la durée de vie du parc selon le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens 
terrestre 

Le prestataire réalisera ce suivi conformément au présent cahier des charges. La date précise 
des différentes visites devra être communiquée dans un délai de deux semaines avant leur 
réalisation effective et validée par 

La durée du suivi sera de 1 an renouvelable tous les 10
et n+20). Le premier suivi débutera dans les 3 ans suivant la mise en service du parc éolien.

ptères et sur les 
oiseaux alors le prochain suivi sera effectué dans les 10 ans, conformément à l'article 12 de 

des mesures correctives de réduction doivent être mises en place et un nouveau suivi doit 

Si nécessaire, le prestataire informe les chargé parcs éoliens des nouvelles 
prescriptions exigées par les normes et réglementations entrées en vigueur, que le 
demandeur
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CONDITIONS 

SITUATION GEOGRAPHIQUE

Le parc éolien situé sur le territoire de Charleville commune adhérente à la Communauté de
Communes de la Brie Champenoise, département de la Marne, région Grand Est, se compose
de la manière suivante :

Parc éolien "la Grande Contrée"
Commune de Charleville (5120)
6 éoliennes (Ch01 à Ch06)
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CONDITIONS 

METHODOLOGIE

Le chapitre ci-dessous décrit les conditions dans lesquelles sera réalisé ce suivi.

AVIFAUNE 

Le suivi de mortalité des oiseaux sera constitué au minimum de 20 prospections, réparties 
entre les semaines 20 et 43 (mi-mai à octobre), en fonction des risques identifiées dans 

rappelé
que la période de mi-août à fin octobre qui correspond à la période de migration 

est considérée comme à cibler en priorité. La période de mai à 
mi-

Des suivis renforcés sur la période comprise entre l
périodes devront être réalisés dans les cas où : 

- : enjeux liés 
;

- les prescriptions des arrêtés préfectoraux relatifs au parc concerné le précisant ; 
- Les premiers résultats des suivis de mortalité indiquent des niveaux de mortalité 

dépôts sauvages, cas de mortalité des e

Le suivi consiste en une étude du comportement des oiseaux à leur arrivée au niveau du parc 

sensibles à la présence des éoliennes. ace en halte migratoire 
sera analysée

un poin Les individus ou les groupes repérés (aux jumelles ou 

Des données telles que la direction prise, la hauteur de vol, le point de passage, et le 
comportement des oiseaux seront notées.
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CONDITIONS 

La charge de travail est la suivante : 

CHIROPTERES

Le suivi de mortalité des chiroptères sera constitué au minimum de 20 prospections, 
réparties entre les semaines 20 et 43 (mi-mai à octobre), en fonction des risques identifiées 

rappelé que la période de mi-août à fin octobre qui correspond à la période de transits 
automnaux pour les chiroptères est considérée comme à cibler en priorité. La période de 
mai à mi-juillet présente également un intérêt particulier pour les chauves-souris en période 
de mise bas.

périodes devront être réalisés dans les cas où : 

- : enjeux liés à la présence de chauves-souris
périodes

- les prescriptions des arrêtés préfectoraux relatifs au parc concerné le précisant ; 
- Les premiers résultats des suivis de mortalité indiquent des niveaux de mortalité 

pourra être élargie si : 

- tivité des chauves-souris en hauteur et en continu 
lors de la phase de développement.
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CONDITIONS 

- -souris à 
des périodes spécifiques.

La charge de travail est la suivante : 
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CONDITIONS 

DESCRIPTIF METHODOLOGIQUE DU SUIVI DE MORTALITE

Surface échantillon à prospecter : un carré de 100 m de côté (ou deux fois la longueur des 
pales pour les éoliennes présentant des pales de longueur supérieur à 50m) ou un cercle de 
rayon égal à la longueur des pales avec un minimum de 50m.

Mode de recherche
(de 5 à 10 m en fonction du terrain et de la végétation). Cette distance devra être mesurée et 

ologie Corine Land 
Co de végétation sera alors prise en compte tout au long 
du suivi et intégrée aux calculs de mortalité.

En forêt ou zone à végétation dense : ne prospecter que les zones à ciel ouvert et praticables. 
une correction proportionnelle par 

coefficient surfacique.

Temps de recherche : entre 30 et 45 minutes par turbine (durée indicatives qui pourra être 
réduite pour les éoliennes concernées par des zones non prospectables (boisements, 

ée pour les éoliennes équipées de pales de longueur supérieurs à 
50m).

Recherche à débuter dès le lever du jour



SEPE la Grande Contrée - Cahier des charges pour le suivi de la mortalité sur des parcs éoliens en exploitation 9

CONDITIONS 

L - fiche détaillée 
conditions de mortalité constatée.

leau 1 (au minimum un point 

OBLIGATIONS DES PARTIES

Pour effectuer les investigations, le prestataire devra obtenir toutes les autorisations 
nécessaires auprès des services et des propriétaires terriens concernés ainsi que, le cas 
échéant, les éléments et conditions de son intervention. Il fait son affaire du matériel et des 

des services concernés.

Les chargés communiquent au prestataire tous documents ou informations
nécessaires au bon déroulement de la mission.

CONTROLE

aura la faculté de surveiller toutes les opérations du prestataire, à tout 
mom

cahier des charges.

En cas de non-respect des règles de sécurité, le demandeur
la mission.

RAPPORT ET SUIVI

Le prestataire adressera par courriel, , un rapport au
format informatique (PDF), établi par éolienne dans un délai de 3 semaines suivant la date du 
dernier passage.

Le rapport présentera

par éolienne.

).

Un compte-rendu provisoire devra être transmis de manière orale à l'issue de chaque visite 
.
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SEPE La Grande Contrée

CAHIER DES CHARGES
Suivi de la mortalité sur              

un parc éolien en exploitation
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67300 SCHILTIGHEIM
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